
10) "Groupe technique" désigne un organe composé de représentants des
Parties, des Membres de l'Organisation, de l'ONU et de ses institutions
spécialisées, d'organisations intergouvernementales ayant conclu des accords
avec l'Organisation et d'organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès de l'Organisation, qui devrait comprendre de préférence des
représentants d'établissements et de laboratoires se livrant à l'analyse des
systèmes antisalissure. Ces représentants doivent être des experts dans les
domaines du devenir dans l'environnement et des effets sur l'environnement,
des effets toxiques, de la biologie marine, de la santé de l'homme, de l'analyse
économique, de la gestion des risques, des transports maritimes internationaux,
des techniques de revêtement des systèmes antisalissure ou d'autres domaines
spécialisés nécessaires pour étudier de manière objective le bien-fondé sur le
plan technique d'une proposition détaillée.

ARTICLE 3

Application

1) Sauf disposition expresse contraire de la présente Convention, celle-ci
s'applique:

a) aux navires qui sont autorisés à battre le pavillon d'une Partie;

b) aux navires qui ne sont pas autorisés à battre le pavillon d'une
Partie mais qui sont exploités sous l'autorité d'une Partie; et

c) aux navires qui entrent dans un port, un chantier naval ou un
terminal au large d'une Partie mais qui ne sont pas visés aux
alinéas a) ou b).

2) La présente Convention ne s'applique pas aux navires de guerre, aux
navires de guerre auxiliaires ou autres navires appartenant à une Partie ou
exploités par elle et utilisés exclusivement, à l'époque considérée, pour un
service public non commercial. Toutefois, chaque Partie s'assure, en prenant des
mesures appropriées qui ne compromettent pas les opérations ou la capacité
opérationnelle des navires de ce type lui appartenant ou exploités par elle, que
ceux-ci agissent d'une manière compatible avec la présente Convention, pour
autant que cela soit raisonnable et possible dans la pratique.

3) Dans le cas des navires d'États non Parties à la présente Convention,les Parties appliquent les prescriptions de la présente Convention dans la mesure
nécessaire pour que ces navires ne bénéficient pas d'un traitement plus
favorable.


